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Traité instituant la Communauté européenne

 [Version consolidée intégrant les modifications apportées par le Traité d'Amsterdam du 2 octobre 1997].

[…]

Article 207 (ex-article 151) 

1. Un comité composé des représentants permanents des États membres a pour tâche de préparer les travaux 
du Conseil et d’exécuter les mandats qui lui sont confiés par celui-ci. Le comité peut adopter des décisions 
de procédure dans les cas prévus par le règlement intérieur du Conseil.

2. Le Conseil est assisté d’un secrétariat général, placé sous la responsabilité d’un secrétaire général, Haut 
représentant pour la politique étrangère et de sécurité commune, assisté d’un secrétaire général adjoint 
chargé de la gestion du secrétariat général. Le secrétaire général et le secrétaire général adjoint sont nommés 
par le Conseil statuant à l’unanimité.

Le Conseil décide de l’organisation du secrétariat général.

3. Le Conseil adopte son règlement intérieur.

Pour l’application de l’article 255, paragraphe 3, le Conseil élabore, dans ce règlement, les conditions dans 
lesquelles le public a accès aux documents du Conseil. Aux fins du présent paragraphe, le Conseil détermine 
les cas dans lesquels il doit être considéré comme agissant en sa qualité de législateur afin de permettre un 
meilleur accès aux documents dans ces cas, tout en préservant l’efficacité de son processus de prise de 
décision. En tout état de cause, lorsque le Conseil agit en sa qualité de législateur, les résultats et les 
explications des votes, ainsi que les déclarations inscrites au procès-verbal, sont rendus publics.

[…]

Article 255 (ex-article 191 A) 

1. Tout citoyen de l’Union et toute personne physique ou morale résidant ou ayant son siège dans un État 
membre a un droit d’accès aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, sous 
réserve des principes et des conditions qui seront fixés conformément aux paragraphes 2 et 3.

2. Les principes généraux et les limites qui, pour des raisons d’intérêt public ou privé, régissent l’exercice de 
ce droit d’accès aux documents sont fixés par le Conseil, statuant conformément à la procédure visée à 
l’article 251, dans les deux ans suivant l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam.

3. Chaque institution visée ci-dessus élabore dans son règlement intérieur des dispositions particulières 
concernant l’accès à ses documents.

[…]
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